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	Conseil d’État
	Dép. de l’économie et des affaires intérieures
	88850 Kleinhausen



	Kleinhausen, le 1er décembre 2023



Opposition à la décision du 14 juillet 2023


Madame, Monsieur,


Par la présente, je forme opposition contre la décision du 14 juillet 2023 du Conseil communal de Kleinhausen, reçue le 17 juillet 2023, dans laquelle ma demande de naturalisation ordinaire a été rejetée. Mon opposition est motivée par les raisons suivantes :

· Lors de l’entretien du 5 février 2023 avec la secrétaire communale de Kleinhausen, Alessia Bräm, j’ai pu répondre sans problème à toutes les questions portant sur l’instruction civique.
· Comme je suis né en Suisse et que j’y ai suivi ma scolarité, je parle parfaitement le suisse-allemand.
· Puisque je suis membre du Jodlerklub Kleinhausen depuis plus de dix ans et que je m’engage également dans le village (p. ex. lors de manifestations comme le marché de Noël), je suis pleinement intégré.

Le motif du manque d’intégration est pour moi irrecevable et j’exige la réévaluation et l’acceptation de ma demande de naturalisation.


[image: Wochengrafik - Skurrile Unterschriften - Politik - SZ.de]Meilleures salutations



Karl Suter




Annexes :
· Copie de l’indication des voies de droit de la décision du 14 juillet 2023
· Attestations scolaires
· Attestation du Jodlerklub Kleinhausen
· Deux lettres de référence d’habitants de Kleinhausen
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[bookmark: _Hlk80170545]Indication des voies de droit
[bookmark: _Hlk92895848][bookmark: _Hlk92894879][bookmark: _Hlk80790869][bookmark: _Hlk101951720][bookmark: _Hlk92895857][bookmark: _Hlk92894886]La présente décision peut faire l’objet d’un recours écrit auprès du Conseil d’État du canton de Kleinhausen, Palais du gouvernement, 88850 Kleinhausen, dans un délai non prorogeable de 30 jours à compter de sa notification.
Le recours doit contenir une demande et un exposé des motifs. Autrement dit, il faut
a) indiquer quelle décision est demandée, et
b) exposer les raisons pour lesquelles cette autre décision est demandée.

Il ne sera pas entré en matière sur un recours qui ne répond pas aux exigences mentionnées.
La décision contestée doit être mentionnée, les éventuels moyens de preuve doivent être indiqués et, dans la mesure du possible, joints en annexe. Le recours doit être signé.
La procédure de recours comporte un risque de frais, c’est-à-dire que la partie perdante doit généralement payer les frais de procédure ainsi que, le cas échéant, les frais d’avocat de la partie adverse.
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